








L’écriture de ce mémoire est une réponse concrète à la détermination de mes besoins personnels.

A ce titre, elle restera pour moi, un moment particulier de ma vie professionnelle et
familiale.

Mme Anne BLANC-BOGE et Maître Dominique DEPORCQ m’en ont ouvert la possibilité
en m’accueillant dans le diplôme. Je les en remercie vivement. La nature de leurs enseignements,
conseils, avis et leur écoute m’ont particulièrement aidé, tout au long de l’année. La promotion a
constitué, à mon avis, sous leur direction, une unité particulièrement fonctionnelle.

Maître Henri-Pierre VERGNON, m’a accompagné, lors de mon stage, au sein d’un cabinet
d’avocats chaleureux et dynamiques dont je remercie également tous les collaborateurs et
personnels.

Enfin mon directeur de mémoire, Maître Philippe SCHMIDT m’a aidé et encouragé dans sa
conception et sa construction par sa généreuse disponibilité, son souci de partager ses
connaissances, d’échanger et par sa confiance. La direction de ce mémoire a pris, avec lui, un
sens : celui de l’accompagnement et de l’orientation. Je le remercie de m’avoir guidé.

Il est enfin le dernier travail d’une année universitaire dense, contraignante pour Sylvie,
Chloé et Hugo. Merci à eux.











« Ces opérations comprennent la détermination du besoin, l’appréciation de
l’opportunité de l’achat pour satisfaire ce besoin, l’évaluation de la dépense, la
détermination du degré d’urgence et la définition des spécificités techniques.
L’augmentation du volume des commandes publiques et la complexité des
prestations peuvent conduire à une spécialisation de la fonction « achat » et à la
création de services spécifiquement « acheteurs » distincts des services
utilisateurs »

« L’autorité compétente fait appel le cas échéant au concours des services
techniques ou d’hommes de l’art, notamment si le volume des commandes est
important et si les prestations à réaliser sont complexes ».

















« …Le coût estimé à ce stade, de l’investissement à réaliser (autorisation de
programme) est estimé à 2 500 000 euros HT. Cette somme comprend la totalité
des dépenses liées au programme c’est à dire le ou les marchés de travaux, le
marché de service de la famille homogène 71.01, les marchés de services de la
famille 71.03 et les dépenses accessoires à l’exception des frais financiers de
portage et de toute dépense dont l’imputation comptable relève de la section de
fonctionnement du budget ; Le montant annuel des annuités à porter est estimé
à 180 000 euros ; La marge de manœuvre projetée du syndicat est de 45 000
euros ; Les économies induites par l’opération sont estimées à 15 000 euros ;
L’estimation prudente de l’évolution des recettes « grand public » à court terme

est de 45 000 euros L’évolution des recettes liées à l’enseignement de la natation
scolaire dans le cadre intercommunal actuel ou dans un autre cadre est estimée à
45 000 euros Les travaux sont éligibles au fonds de compensation de la TVA au
titre des conditions en vigueur Un accord de principe a été obtenu sur un
financement au titre du contrat global de développement pour un montant de 183
000 euros soit 30% du montant pouvant être subventionné, plafonné à 610 000
euros. La réalisation de l’opération peut donc être envisagée, à ce stade et sur
ces bases sans augmentation significative des contributions des collectivités
adhérentes. Il convient toutefois de provisionner en 2003 la perte de recettes
résultant de la fermeture durant les travaux et de la perte de clientèle estimée à
100 000 euros. »

« …des travaux immobiliers importants, évolutifs ont été engagés sans les



moyens financiers correspondants….de fait cette situation résulte d’une
mauvaise définition des besoins à l’origine comme en apporte la preuve de
l’examen du lot n°2. Celui-ci ne pouvait, en effet, répondre aux impératifs de
l’étude technique résultant de l’étude géotechnique qui lui a été
postérieure…… ».







































































































« En ce qui concerne les fournitures et les services, pour évaluer le montant des
besoins à comparer aux seuils, il est procédé à une estimation de la valeur totale
des fournitures ou des services qui peuvent être considérés comme homogènes
soit en raison de leurs caractéristiques propres, soit parce qu’ils constituent une
unité fonctionnelle. La délimitation d’une catégorie homogène de fournitures ou
de services ne doit pas avoir pour effet de soustraire des marchés aux règles qui
leur sont normalement applicables en vertu du présent Code. Pour les marchés
d’une durée inférieure ou égale à un an, la valeur totale mentionnée ci-dessus est
celle qui correspond aux besoins d’une année. »

































« Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende le fait par
une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de
service public ou investie d'un mandat électif public ou exerçant les fonctions de
représentant, administrateur ou agent de l'Etat, des collectivités territoriales, des
établissements publics, des sociétés d'économie mixte d'intérêt national
chargées d'une mission de service public et des sociétés d'économie mixte
locales ou par toute personne agissant pour le compte de l'une de celles
susmentionnées de procurer ou de tenter de procurer à autrui un avantage
injustifié par un acte contraire aux dispositions législatives ou réglementaires
ayant pour objet de garantir la liberté d'accès et l'égalité des candidats dans les
marchés publics et les délégations de service public. »











« Il faut de la philosophie dans l’action ».
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« Nous ne tenons jamais au présent ; nous anticipons l’avenir comme trop lent, et
comme pour le hâter ; ou nous rappelons le passé, pour l’arrêter comme trop
prompt. » Pascal. Pensées div.14


